Ressources authentiques et droits d’auteur

B.O de 2007, accords valables jusqu’au 1er janvier 2009. 

	Il est autorisé
	Il n’est pas autorisé

	· De mettre des ressources en ligne sur un site d’établissement accessible par code
Mais il faudra préciser le titre, l’auteur, l’éditeur, que l’œuvre ait été acquise légalement.

-d’utiliser un extrait de film (qui n’excède pas 10% de la totalité. 


	· De graver et distribuer (CD, DVD, clef, etc…) ces ressources. 

· De créer une base de données. 

· D’utiliser des DIVX, fichiers pris sur Youtube, etc…


Livres : pas plus de 5 pages consécutives, 20% maximum de l’œuvre.  Pas plus de 4 pages pour un manuel scolaire (5% par année scolaire). 

Presse : 2 articles d’une même publication. 

Arts visuels : 20 œuvres maximum, d’une résolution qui ne dépasse pas 400 X 400 pixels (72 Dpi)

Télévision :  il est possible d’enregistrer les chaînes hertziennes , de la TNT non payantes, de Canal + en clair.  La mention des auteurs est obligatoire, la reproduction temporaire (pas plus d’une année scolaire). Si l’enregistrement a eu lieu avant le 1/1/2007, il faut attendre une rediffusion. 

Il est toujours possible d’utiliser les ressources qui ont bénéficié d’un accord avec le Ministère (BBC notamment). Attention cependant, ces accords ne concernent pas les documents diffusés sur Internet. 

En résumé, ces ressources sont autorisées aussi en support d’examen, et ne doivent servir que d’illustration temporaire d’un cours.  L’élève ne garde jamais l’œuvre. 
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